
 

 

                                                                                              8 juillet 2016 

 COMMUNIQUE DE PRESSE 

Les salariés vont perdre la protection de la santé au travail 
et devront négocier avec leur employeur leur état de santé ! 

 

Retour au 19ème siècle ! 
 

Les organisations syndicales de la branche « Santé au travail » 
alertent les autorités et les salariés. 
 
Elles tiennent à souligner la nocivité de l’article 44 du projet de loi travail 
relatif à la médecine du travail qui la dénature. 
 

 - L’espacement des visites médicales faites par un médecin à « tous les 5 
ans » ne permettra plus aux médecins de connaître la réalité de ce que vivent 

les salariés, cette disposition gère le déficit et ne fait qu’entériner, une fois de 
plus, le déficit en médecins, sans y apporter la moindre solution ; 
 - l’avis d’aptitude « sécuritaire » à l’embauche pour certains postes, sous 

prétexte de « sécurité des tiers » relève d’une médecine de contrôle, voire 
d’une médecine de sélection, étrangère à la médecine du travail, dont la 
vocation est exclusivement préventive ; c’est antinomique et le Conseil d’Etat 

l’a déjà jugé ! 
 - la suppression de l’arbitrage de l’Inspecteur du travail en cas de 

contestation de l’avis du médecin du travail ne signifie qu’une chose : le 
désengagement de l’Etat quant à la protection de la santé et du contrat de 
travail des salariés ;  suite aux mesures de simplification, il s’est d’ailleurs 

désengagé de la protection des jeunes travailleurs à l’embauche ; 
 -  il facilite les licenciements en cas d’accident du travail ou de maladie 

professionnelle ; etc… 
 

De plus, les dispositions de ce projet de loi sapent tant le Code du 

travail que les conventions collectives, bases des conditions matérielles 
d’existence pour les salariés du secteur privé. Ces propositions doivent 
être retirées. 

 

Nous vous convions à une CONFERENCE de PRESSE  
lundi 18 juillet, de 18h à 20h 

à la BOURSE DU TRAVAIL 
3 rue du Château d’Eau - PARIS 10ème   

SALLE FERRER 

 
Contacts PRESSE : 

CFE-CGC        Bernard SALENGRO    06 08 60 91 59  bernard.salengro@cfecgc.fr 
CGT                  Alain GROSSETETE     06 66 13 03 91  alaingrossetete@wanadoo.fr 
FO                          Jacques DELON     06 75 48 08 50  jacques.delon@club-internet.fr 
SNPST     Jean-Michel STERDYNIAK    06 82 66 06 96  jmsterdyniak@orange.fr 

 Solidaires                    Eric BEYNEL    06 82 28 91 81       eric.beynel@solidaires.org 
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